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Source: Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières OFDF, Impôts sur le tabac et sur la 
bière 

42.6 % Commerce et industrie 

7,5 % Taxe sur la valeur ajoutée 

0.25 % Redevance SOTA 

0.25 % Prévention du tabagisme 

49.4 % Impôt sur le tabac 
 

Part d'impôt mesuré sur le prix de vente au détail de la 
classe de prix la plus vendue (Fr. 9.70) 


